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Département de Loire-Atlantique 

Arrondissement d’ANCENIS 

---------- 

C O M M U N E   d e   L I G N É  

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE du 7 JUILLET 2022 

 

Convocation du  -------------------------------  30 juin 2022 

Nombre de Conseillers en exercice  ------------------  29 

Nombre de Conseillers présents ------------------------  24 

Nombre de votants  -----------------------------------------  29 

 

L’an deux mille vingt-deux, le sept juillet à dix-neuf heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 

LIGNÉ se sont réunis, en séance ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

Étaient présents : 

M. PERRION - Mme CORDIER - M. ROBIN - Mme FEUILLÂTRE - M. BLAISE - Mme PRONO - M. BOURGET - Mme ROZÉ - M. FAGARD 

Mme BÉRITAULT - M. LERAY - Mme CAIVEAU - M. BESNARD - Mme SIDDI - M. GROIZEAU - M. HÉAS - M. LEBRETON - Mme DEVAIS  

Mme VASSAULT DUVAL - M. NIEL - Mme GAULT - M. ROUSSEAU - Mme JOURDON - M. TOURNEFIER. 

Étaient absents excusés : 

M. KERLOC’H (pouvoir à M. le Maire) - Mme MENET (pouvoir à Mme BÉRITAULT) - Mme BOILÈVE (pouvoir à Mme JOURDON)  

Mme BRIAULT (pouvoir à M. NIEL) - M. MATHÉ (pouvoir à M. BOURGET). 

Secrétaire de séance : Mme JOURDON 

 
SYDELA – GROUPEMENT D’ACHATS POUR LE GAZ ET L’ÉLECTRICITÉ 

 
Le Conseil municipal, 

 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L2113-6 et L2113-7, 

 

Vu le Code de l’Energie,  

Considérant que depuis le 1er juillet 2007, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. 

Conformément aux dispositions du Code de l’Energie, les consommateurs d’électricité peuvent librement 

choisir un fournisseur sur le marché.  

Considérant que le SYDELA va lancer un accord-cadre à marchés subséquents pour l’achat et la 

fourniture d’énergies, qui débutera au 1er juillet 2023 (pour le gaz naturel) et au 1er janvier 2024 (pour 

l’électricité).  

Considérant que les marchés publics d’électricité / gaz naturel en cours de la commune arrivent à 

terme : 

- au 31/12/2023 pour l’électricité 

- au 30/06/2023 pour le gaz naturel 

Considérant que dans un but de mutualisation des besoins et de bonne gestion de deniers publics, 

la commune souhaite adhérer au groupement de commandes permanent pour la passation et 

l’exécution du marché public précité, dont le SYDELA est coordonnateur, 

Considérant que la convention de groupement prévoit le remboursement des frais supportés par 

le coordonnateur, à hauteur de :  

- Pour les membres du groupement ayant des besoins en électricité : 

• 0,0010 € / kWh pour les membres adhérents au SYDELA, reversant 100% de la TCCFE 

• 0,0011 € / kWh pour les membres adhérents au SYDELA, reversant 18% de la TCCFE 

• 0,0013 € HT / kWh pour les membres non adhérents du SYDELA 

 

- Pour les membres du groupement ayant des besoins en gaz naturel : 

• 0,00033 € / kWh pour les membres adhérents au SYDELA, reversant 100% de la TCCFE 

• 0,00037 € / kWh pour les membres adhérents au SYDELA, reversant 18% de la TCCFE 

• 0,00043 € HT / kWh pour les membres non adhérents du SYDELA 
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Considérant que la commune est adhérente au SYDELA, 

Considérant qu’il est nécessaire de dissoudre les groupements de commandes en cours, ayant un 

objet similaire,  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

- D’approuver la dissolution des groupements de commandes suivants, auxquels la Commune avait 

adhéré :  

✓ Groupement de commandes pour l’achat d’électricité, de fournitures et de services en matière 

d’efficacité énergétiques 

✓ Groupement de commandes pour l’achat de gaz naturel, de fournitures et de services en 

matière d’efficacité énergétiques, 

- D’adhérer au groupement de commandes pour la passation et l’exécution d’un marché public 

d’achat et de fourniture d’énergies, 

- D'autoriser le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commandes pour la 

passation et l’exécution d’un marché public d’achat et de fourniture d’énergies, annexée à la 

présente délibération,  

- D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les tous les actes nécessaires à la passation 

et à l’exécution des marchés correspondants issus du groupement de commandes pour le compte 

de la commune. 

 

Pour extrait conforme. 

Le Conseiller régional - Maire, 

 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

 


